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VILLE DE NOYELLES-GODAULT 
_ 
 

ARRÊTÉ DE BILLETTERIE 
SPECTACLE DE GEREMY CREDEVILLE 

VENDREDI 8 DECEMBRE 2023 
_ 
 

ARRETE MUNICIPAL n° 2023/162 
 
 

Le Maire de la Ville de NOYELLES-GODAULT, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le décret n°2012/1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique et notamment l’article 22, 

 

Vu la décision n°2019/09, du 18 octobre 2019, instituant la création d’une 
régie de recettes pour la billetterie dédiée à la diffusion des spectacles, 
 

Vu la délibération n°2019/52, du 24 septembre 2019, fixant les différents 
tarifs des spectacles et les catégories de spectateurs, 
 

Considérant qu’il y a lieu de définir les tarifs pour le spectacle de Gérémy 
CREDEVILLE qui se déroulera le vendredi 8 décembre 2023 à l’Espace Bernard 
Giraudeau, 
 

 

ARRÊTE 
 

 

ARTICLE 1 : Les tarifs sont fixés de la manière suivante : 
 

Gérémy CREDEVILLE « Enfin », le 8 décembre 2023 
 

Ventes « physiques » à l’Hôtel de Ville et en médiathèque : 13 euros 
Ventes « en ligne » via le réseau de vente TICKETNET : 15 euros 

 

ARTICLE 2 : Les recettes encaissées sont perçues contre remise d’un ticket à 
l’usager. 
Pour les ventes réalisées via TICKETNET, l’organisme se charge de fournir le billet de 
spectacle au client. Si la vente a été effectuée en ligne, le client doit disposer d’une 
version papier du billet à présenter le jour de la représentation afin d’accéder à la 
salle de spectacle.  

 
ARTICLE 3 : Les ventes en lignes sont exclusivement gérées par TICKETNET où il a 
été convenu d’une convention avec la Municipalité. 
Ces recettes seront versées par chèque à l’ordre de la régie des spectacles n°351 une 
fois l’évènement terminé avec un état des ventes détaillé. Pour chaque vente, 
l’organisme TICKETNET percevra 2 € de commission par ticket vendu. La Commune 
percevra 13 € par billet vendu. 
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ARTICLE 4 : Cet arrêté ANNULE ET REMPLACE l’arrêté n°2023/37 du 06/03/2023 
instituant uniquement pour la vente de billet en lieux physiques :  

- Hôtel de Ville 
- Médiathèque 

                                                         
ARTICLE 4 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à partir de sa publication, via la 
plateforme citoyens.telerecours.fr  
 

ARTICLE 5 : Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Comptable 
Public assignataire d’Hénin-Beaumont sont chargées de l’exécution du présent acte 
qui sera publié de façon électronique sur le site internet de la Commune. 
 

NOYELLES-GODAULT, le 11 octobre 2023 

 
                                                            Le Maire par intérim, 

 

 
 
 
 
                                                               Valérie BIEGALSKI 

 
Publié le : 03/11/2023 

 


